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Le Conseil d’Administration de l’ENSCM, dans sa séance du 17 février 2022, sous la présidence de Monsieur 

Vasile HULEA, a procédé à l’élection des membres de la section disciplinaire compétente à l’égard des 

usagers. 

Après échanges entre les membres du conseil d’administration, il est procédé à la désignation des membres 

de la section disciplinaire compétente à l’égard des usagers 

Liste des membres de la section disciplinaire compétente à l’égard des usagers 

Prénom NOM 

Collège A 
Delphine PAOLUCCI 

David VIRIEUX 

Collège B 
Tahar AYAD 

Nathalie MARCOTTE 

Collège des 

usagers 

Medhi BOUTSABIH 

Alexandre ROBERTON 

Salomé ROBIN 

Lucie TOLEDO 

Pour extrait certifié conforme, 

Fait à Montpellier, le 17 février 2022 

Le Président du Conseil d’Administration 

Monsieur Vasile HULEA 

Délibération : N°2022-02-17 : 02 


